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MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 12 Dhou El Kaâda 1440 correspondant au 15
juillet 2019 portant résultats des élections du
président et des vice-présidents de la chambre
algérienne de commerce et d'industrie.

————

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-93 du 14 Chaoual 1416
correspondant au 3 mars 1996, modifié et complété,
instituant les chambres de commerce et d'industrie ;

Vu le décret exécutif n° 96-94 du 14 Chaoual 1416
correspondant au 3 mars 1996, modifié et complété,
instituant la chambre algérienne de commerce et
d'industrie ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Arrête :

Article 1er. — Conformément aux dispositions de l'article
14 du décret exécutif n° 96-94 du 14 Chaoual 1416
correspondant au 3 mars 1996, modifié et complété, susvisé,
le présent arrêté a pour objet de consacrer les résultats
définitifs des élections du président et des vice-présidents de
la chambre algérienne de commerce et d'industrie.

Art. 2. — Sont élus président, premier, deuxième et
troisième vice-présidents de la chambre algérienne de
commerce et d'industrie, MM. :

— Gouri Abdelkader, en qualité de président ;

— Chabab Tayeb, en qualité de premier vice-président ;

—  Hamenni  Kamel,  en  qualité  de  deuxième vice-
président ;

— Madjene Lakhdar, en qualité de troisième vice-
président.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 12 Dhou El Kaâda 1440 correspondant au
15 juillet 2019.

Saïd DJELLAB.


